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CERTIFICAT D’APTITUDE
Aux fonctions d’encadrement et de responsable 
d’unité d’intervention sociale (CAFERUIS)
Niveau BAC +3 (Niveau 6) · Titre inscrit au RNCP* (fiche 36836)

L’objectif est de former un professionnel capable d’exercer des fonctions d’encadrement dans d’une 
unité d’intervention sociale ou médico-sociale. Il sera en mesure de piloter l’activité et de manager 
des équipes pluridisciplinaires en garantissant la qualité et l’éthique de l’accompagnement. Il contribue 
également à la mise en œuvre et à l’évaluation du projet d’établissement ou de service. 
Aptitudes à l’emploi · Sens des responsabilités - Capacités relationnelles et managériales - Capacité 
d’analyse et de prise de décision - Rigueur et organisation

Compétences · Piloter l’activité d’une unité 
d’intervention sociale 
• Organiser et évaluer l’activité de l’unité 
• Garantir la qualité des projets 
• Développer partenariats et travail en réseau 
• Communiquer dans le cadre du pilotage 
 
Compétences · Manager et gérer les ressources 
humaines d’une unité d’intervention sociale 
• Animer et coordonner une équipe pluridisciplinaire 
• Organiser le travail et appliquer le cadre réglementaire 
• Développer les compétences et gérer les recrutements 
• Communiquer dans le cadre du management

Compétences · Gérer les volets 
administratif, logistique et budgétaire 
d’une unité d’intervention 
• Assurer la gestion administrative et logistique 
• Élaborer et suivre le budget de l’unité 
• Communiquer dans le cadre de la gestion 
 
Compétences · Contribuer au projet 
d’établissement ou de service 
• Concevoir et évaluer le projet de l’unité 
• Apporter une expertise technique 
• Développer une veille professionnelle 
• Communiquer sur le projetservicetouristique et leur 

OBJECTIFS DE LA FORMATION

• Être titulaire d’un diplôme de niveau 5 ou 6 
ou
• Justifier d’une expérience professionnelle de 2 ou 4 ans selon le 
profil

Cette formation est accessible aux personnes en situation de 
handicap et/ou titulaires d’une Reconnaissance de la Qualité de 
Travailleur Handicapé (RQTH).
Pas de limite d’âge pour les personnes bénéficiant d’une Reconnaissance de 
la Qualité de Travailleur Handicapé.

PRÉ-REQUIS

Pour tout besoin spécifique et toute adaptation, consultez notre 
référente H+ : 
Diane BERLUCCHI · referenthandicap@ifir.fr

ACCESSIBILITÉ AUX PUBLICS
EN SITUATION DE HANDICAP

1) Étude du dossier déposé en ligne sur le site de l’ARFRIPS 
2) Entretien individuel & oral de sélection entre Juillet et Janvier 
3) Entretien d’admission 
 
Pré-inscription possible en ligne sur le site : www.ifir.fr/candidature-
en-ligne : www.ifir.fr/candidature-en-ligne

MODALITÉS DE RECRUTEMENT 
& DÉLAIS D’ACCÈS

Contacte ton interlocutrice privilégiée pour un accompagnement 
plus précis !

Edwige GARACHON - egarachon@ifir.fr • 07 85 68 33 14

CONTACTS

L’acquisition des compétences est évaluée par des  épreuves 
écrites, orales, la rédaction et la  soutenance d’un mémoire de 
pratique professionnelle.

Date de démarrage et de fin de formation
Janvier 2026 à juin 2027

Durée
18 mois (400 h de théorie + 420 h de stage pratique )
Le CFA IFIR t’accompagne dans ta recherche d’employeur.

Rythme d’alternance
Janvier à juin : regroupements de 5 jours par mois en centre de 
formation. Septembre à juin : regroupements de 3 jours par mois 
en centre de formation. Le stage pratique obligatoire est de 420 
heures.»

Lieu de formation possibles
• ARFRIPS - Lyon (69)

Conditions tarifaires
Formation financée par les OPCO*. Gratuite pour les apprentis et 
les employeurs privés. 		   *OPCO : Opérateurs de compétences

FORMATION
Que fait le titulaire de cette formation ?
Véritable relais entre la direction et le terrain, il pilote l’activité d’une 
unité d’intervention sociale, accompagne les équipes au quotidien 
et veille à la qualité de l’accompagnement des personnes. Il donne 
du sens à l’action collective, impulse des dynamiques de travail, 
coordonne les projets et contribue activement à l’amélioration des 
pratiques professionnelles, toujours dans le respect des valeurs du 
travail social.

Emplois accessibles
• Postes : Chef de service; responsable d’unité d’intervention 
sociale, cadre socio-éducatif, responsable de pôle ou de service, 
adjoint de direction 
• Secteurs d’activité : Protection de l’enfance, handicap (enfants, 
adolescents, adultes), insertion sociale et professionnelle, 
hébergement et logement social, protection judiciaire de la 
jeunesse, santé mentale et accompagnement psychosocial

Poursuite d’études
• CAFDES
• Formations universitaires en management des organisations 

sociales et médico-sociales
• Masters en ingénierie sociale, politiques sociales ou management 

public
• Formations spécialisées en conduite de projet, qualité ou 

management d’équipe

Équivalences
Nous contacter pour étudier les éventuelles possibilités 
d’équivalences.

Passerelles
Nous contacter pour étudier les éventuelles passerelles possibles
(en fonction du parcours et du site de formation).

ET APRÈS LA FORMATION ?

MODALITÉS D’ÉVALUATION
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Blocs de compétences 
Nous contacter pour plus d’informations sur la possibilité de valider des blocs de compétences.


